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CR Conseil 12/04/10 

Conseil municipal du 12 avril 2010  
 

Compte-rendu de réunion  
 
 
Présents : ANDURAND Fabienne, ANGE Thierry, BALDY Claude, CRAÏS Gérard, DELAGNES Claudine, ISSOLAN 
Dominique, MOURGUES Jean-Michel, RATIE Michel, SABATIE Jean-Claude, SAUVAGNAC Pierrette,  
 
Absents / Excusés : BABA Mariline, 
 
Procurations : Mariline BABA a donné procuration à Gérard CRAÏS 
 
Secrétaire de séance : Fabienne ANDURAND 
 
La séance débute à 21 h. Monsieur le Maire accueille et remercie les personnes présentes, constate que le quorum 
est atteint et propose de passer à l’ordre du jour. 

 

1° - Compte-rendu de la réunion du conseil municipa l du 29 mars 2010 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir approuver la teneur du compte-rendu de la réunion du 
conseil municipal du 3 mars 2010. Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le compte-rendu 
du précédent conseil. 

2° - Vote du Budget 2010  

Madame PASQUIER donne lecture du budget primitif pour l’année 2010.  

B.P. 2009 B.P. 2010
DEPENSES FONCTIONNEMENT 142 248,00            131 544,00            

011 Charges à caractère général 26 825,00              29 760,00              

012 Charges de personnel 25 400,00              27 790,00              

022 Dépenses imprévues 6 000,00                6 320,00                

023 Virement à la section d'Investissement 55 304,00              40 000,00              

65 Autres charges de gestion courante 26 285,00              24 880,00              

66 Charges financières 2 015,00                2 794,00                

68 Dotations aux amortissements 419,00                   -                          
RECETTES FONCTIONNEMENT 142 248,00            131 544,00            

002 Excédents antérieurs reportés 32 763,00              23 039,00              

70 Produits services du domaine 780,00                   845,00                   

73 Impots et Taxes 29 175,00              28 300,00              

74 Dotations et participations 54 219,00              53 355,00              

75 Autres produits de gestion courante 25 306,00              26 000,00              

76 Produits financiers 5,00                       5,00                       
DEPENSES d'INVESTISSEMENT 192 308,00            146 331,00            

001 Déficit d'Investissement reporté 88 960,00              30 621,00              

16 Emprunts et Dettes assimilées 9 318,00                9 700,00                

20 Immobilisations incorporelles 2 350,00                2 000,00                

21 Immobilisations corporelles 44 280,00              24 410,00              

23 Immobilisations en cours 47 400,00              79 600,00              
RECETTES d'INVESTISSEMENT 192 308,00            146 331,00            

021 Virement de la section de fonctionnement 55 304,00              40 000,00              
10 Dotations, Fonds divers et réserves 101 875,00            56 321,00              

13 Subventions d'investissement 21 710,00              13 510,00              

16 Emprunts et dettes assimilées 13 000,00              36 500,00              

28 Amortissement des Immobilisations 419,00                   -                           

Après délibération, les sections de fonctionnement et d’investissement étant équilibrées en dépenses et en recettes, 
le conseil municipal, à l’unanimité, vote le budget proposé pour l’année 2010. 

3° - Questions diverses  

3-1 – Réunion du Syndicat des Eaux de Montpezat- Puylaroque 

Il est projeté d’acquérir une machine pour enlever le calcaire. 

3-2 – Temps de travail du personnel administratif 

Monsieur le Maire donne lecture de la demande présentée par Mme PASQUIER relative à l’augmentation de son 
temps de travail. Après discussion, le conseil municipal ne trouve pas opportun d’accepter cette demande pour 
l’instant, au vu de l’évolution de la démographie et des incertitudes budgétaires à venir. Il propose de se recentrer sur 
les dossiers essentiels pour éviter les heures supplémentaires et les dépassements de temps. 

Tous les points ayant été abordés, la séance est levée à 22 h 30. 


